
Les dispositifs psychosociaux :
Un outils de prévention des RPS



Plan de l’intervention

1. Le rôle des psychologues

2. Dispositifs psychosociaux : De quoi s’agit-il ?2. Dispositifs psychosociaux : De quoi s’agit-il ?

3. Exemples d’indications

4. De la demande à la mise en œuvre (les 5 étapes)

5. Fiche mémo établie avec une collectivité.



Si suspicion de TPS : Orientation vers le 
MP pour validation (ou non).

Si des TPS sont identifiés par le MP ou s’il existe une 
décision d’évaluer une UT dans le cadre du DU. Le rôle 
du psychologue peut être de participer à l’identification 
et l’évaluation des facteurs de risques.

Une fois les facteurs de risque RPS identifiés et 
évalués : informer à propos de l’éventuelle pertinence 
d’un dispositif psychosocial susceptible de réduire le 

Rôles des psychologues :

d’un dispositif psychosocial susceptible de réduire le 
risque de survenu de TPS.

Dans le cadre d’un changement organisationnel ou 
d’une évolution des missions. Le rôle du psychologue 
peut être de participer à la conception et/ou à 
l’animation et/ou à l’évaluation de dispositif visant à 
prévenir le risque de survenu de RPS (« à priori »).

Informer l’employeur et les préventeurs à propos de la nature et de la vocation 
des dispositifs psychosociaux dans le registre de la prévention des RPS.

NB. Dans le cadre de l’identification et de l’évaluation des facteurs de risque, le psychologue peut aussi être amené à recevoir individuellement des agents qui en feraient la 
demande. Ces entretiens peuvent indirectement permettre aux agents en difficulté de « prendre de la distance » mais ils n’ont pas pour objet la « suppression » des TPS.



Dispositifs psychosociaux
De quoi s’agit-il ?

• La psychosociologies’intéresse aux liens, articulations et interactions entre individus,
groupes, organisations et institutions. Les fonctionnements psychologiques, collectifs,
organisationnels et institutionnels sont conçus comme indissociables. Elle appréhende
l’homme et son milieu comme une seule réalité interactive.

• Un dispositif : Ensemblede mesureset de moyensmis en œuvreen vu d’une finalité.• Un dispositif : Ensemblede mesureset de moyensmis en œuvreen vu d’une finalité.
Ex : Un animateur; des participants (max 12); une salle hors cadre de travail habituel;
une fréquence ( souvent 1 séance / mois); une amplitude ( souvent 3 heures avec 15 min
de pause); des règles de fonctionnement.

• Un processus: Suite continue de phénomènes présentant une certaine unité ou une 
certaine régularité dans leur déroulement. Ex : Dispositif  réunion - Processus 
information; Dispositif formation – Processus apprentissage; Dispositif régulation –
processus coopération; etc… 



� des professionnels confrontés à uneévolution des missions(qualité et/ou quantité)ou des
publics(qualité et/ou quantité),

� des équipes dans lesquelles la conflictualité des rapports entre professionnels est élevée et 
envahissante :  absence d'articulation, attitudes de fuite, d'évitement, de démission, 
personnalisation des conflits, etc. ,

� deséquipeset deprofessionnelsenmanquede repèrescommuns, suiteà deschangements

Exemples d’indications :

� deséquipeset deprofessionnelsenmanquede repèrescommuns, suiteà deschangements
organisationnels ou institutionnels,

� des équipes qui souhaitentéchanger autour du projet ou réinterroger leurs activités.

� Dans le cas de changement organisationnels spécialement quand aucun dispositif de 
consultation/participation n’a été prévu,  la réflexion à propos de l’indication devrait avoir lieu 
à priori.

Dans tous les cas cette demande doit être à minima relayée par l’employeur. 



De la demande à la mise en œuvre

Une fois l’employeur informé et conseillé à propos de l’existence et de la vocation des dispositifs
psychosociaux :

Les 5 étapes :

1. La collectivité rédige unedemandequi peut prendre la forme de cahier des charges.

2. Uneanalyse de la demandeest effectuée, elle vise à évaluer la pertinence et la faisabilité de
la miseenœuvred’un dispositifpsychosocial.la miseenœuvred’un dispositifpsychosocial.

3. Après échange entre le CIG et le commanditaire autour de cette analyse, ce dernier rédige une
lettre de commande.

4. Le CIG répond par unelettre de cadragequi précise les modalités de l’intervention

5. Démarrage du dispositif

La demande de l’employeur étant subordonnée à son degré d’information à propos de l’existence,
de la nature et des objectifs des DPS, elle dépend dans une large mesure des préventeurs.



Modalités des dispositifs








